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• QUESTION 1                 6 points

  
1) De participer à la vie démocratique de la fédération ; possibilité de pratiquer la pêche sous-marine pour toute 
personne âgée de plus de 16 ans ; possibilité de souscrire une assurance individuelle complémentaire à tarif 
préférentiel ; possibilité de participer aux compétitions officielles organisées par la FFESSM ; possibilité de 
suivre les formations fédérales. (Répartition des points, à l’appréciation du jury)   (2 points) 
 
2) Définir la politique générale du club (possède le pouvoir législatif), 1 point. Lors des années électives élire le 
comité directeur, 1 point.         (2 points) 
 
3) Soit le président est proposé par le comité directeur à l’AG qui l’entérine ou non, 1 point. Soit c’est le comité 
directeur qui le nomme, 1 point.        (2 points) 

 
• QUESTION 2                          4 points  
 
1) Être licencié, avoir 18ans, être N4 ou diplôme équivalent, être titulaire du RIFAP, être titulaire du permis 

bateau (permis côtier mini), avoir un certificat médical de moins d’un an signé par un médecin fédéral ou 
Ces du sport, avoir effectué le stage initial de 6 jours organisé par une CTR, avoir effectué le stage en 
situation et présentation une attestation d’aptitude à l’épreuve d’assistance sauvetage (-25M) 
(4 éléments =2 pts, 3 =1pt sinon 0) 
 

2) Cf manuel du moniteur (Plongeur Nitrox, 1 point et plongeur Nitrox confirmé, 1 point) 
 

• QUESTION 3                 6 points 
 
1) Cf arrêté du 22 juin 1998         (2 points) 
 
2) Cf arrêté du 22 juin 1998. 1 point pour les prérogatives de l’E1, 1 point pour les prérogatives de l’E2. 
           (2 points) 
3) Profondeur maximale 60 m + 5 accidentelle, 1 point. Il n’y a pas de guide de palanquée, 1 point. 
           (2 points) 
 

• QUESTION 4                 4 points 
 
1) Quels sont les organismes membres du comité consultatif de la plongée ?  
     Quels sont leur rôle ? 
 
- J&S, FFESSM, FSGT, SNMP, ANMP, UCPA et INPP. (1 point) 
- Donner des avis sur l'enseignement de la plongée. Assurer le lien entre les différents organismes. (1 point) 
 
2) Vous possédez un bloc inscrit sur le registre du club.  
Que devez vous faire contrôler lors de l'inspection annuelle et par qui ? 
Qui effectue la requalification et avec quelle périodicité ? 
 
- Bloc + robinetterie par TIV. (1 point) 
- Organisme agréé par la DRIRE tous les 5 ans. (1 point) 
 


